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Vous ne pouvez pas 
vous déplacer ?

Si vous ne pouvez pas vous rendre dans votre bureau de vote 
le jour de l’élection, vous pouvez dès maintenant confier à un 
autre électeur de votre commune le soin de voter pour vous.

Parce que c’est important, 
il y a toujours un moyen de voter.

par procuration
Votez


